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tenue par Monsieur ZUPAN, Président(e) du Tribunal

En présence de Madame KIEFFER, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2401289 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire REFERE MESURES UTILES - ETRANGERS - Expulsion d'un dispositif d'hébergement d'urgence des demandeurs d'asile - HUDA ADOMA - 2, rue Martin
Luther King - 71100 Chalon-sur-Saône

02) DOSSIER N° 2401301 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET M. le Préfet

Défendeur

Titre de l'affaire REFERE MESURES UTILES - ETRANGERS - Evacuation d'un hébergement d'urgence - CADA COALLIA des Ateliers - 43, rue des Ateliers - 21000 DIJON

Nom des parties
PRÉFECTURE DE SAÔNE ET LOIRE
Madame  Madame  

DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR
Madame  
Monsieur  Monsieur  

Madame  
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 10 heures 30

03) DOSSIER N° 2401302 Monsieur David ZUPANRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET M. le Préfet

Défendeur

Titre de l'affaire REFERE MESURES UTILES - ETRANGERS - Evacuation d'un hébergement d'urgence - CADA de la Croix Rouge française, 31 b rue Auguste Blanqui à
Dijon (21)

DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR 
Madame    Madame    

Arrêté le  24/04/2024
Le président du tribunal


